


EDITO
Lettre ouverte sur l’entraide, la solidarité et l’avenir du monde combattant

La République s’est construite sur des valeurs fortes : Liberté, Égalité, Fraternité. 
Mais, aujourd’hui, que reste-t-il de cette fraternité, de cette solidarité censées unir les 
citoyens ? Trop souvent, ces valeurs se réduisent à des discours creux, des promesses 
envolées, des engagements vite oubliés.
Dans un monde associatif en perte de vitesse, où le bénévolat s’essouffle et où les 
idéaux s’effacent, nous assistons à une dérive préoccupante. Les grandes causes 
s’affaiblissent, la volonté de s’engager s’effrite, et ceux qui veulent encore faire évoluer 

les choses se heurtent à une bureaucratie sclérosée et à des dirigeants sans vision.
Mais surtout, une logique perverse s’installe : diviser pour mieux régner. Ce principe ne sert que ceux qui veulent 
affaiblir notre engagement collectif. Il est temps d’y mettre fin ! Toutes les associations combattantes, quelles 
que soient leurs sensibilités, doivent se rassembler, car l’avenir du monde combattant se joue aujourd’hui. 
Rester passif, ne rien dire, ne rien faire, c’est courir à notre perte.
Pendant ce temps, nos responsables politiques nous parlent de guerre. Eux qui ne l’ont jamais connue, qui n’ont 
jamais senti la peur viscérale, qui ignorent tout du stress post-traumatique et des cicatrices laissées par les 
combats. Ils prononcent de grands discours, donnent des leçons de morale, mais comprennent-ils seulement ce 
que signifie vivre avec le poids de la guerre ?
Ces mêmes dirigeants qui défendent la liberté d’expression se permettent de réduire au silence des médias, 
jetant dans la précarité des centaines de personnes, ignorant les conséquences de leurs décisions. Pauvre 
France, qu’es-tu devenue ? Un pays où la parole se restreint, où l’unité se fragilise, où l’on divise pour mieux 
régner.
Et pourtant, tout n’est pas perdu. Nous avons encore une responsabilité et un devoir ! Notre engagement ne 
doit pas s’éteindre avec nous. Une jeunesse existe, elle est là, prête à prendre la relève. Certes, pas tous, mais 
un nombre suffisant de jeunes sont motivés, volontaires et prêts à prendre le flambeau pour assurer le devoir 
de mémoire. Il nous revient de les guider, de leur transmettre cet héritage précieux pour que jamais ne soient 
oubliés les sacrifices du passé.
Ce combat est le nôtre. Il est temps de nous unir, avec force et détermination, pour défendre ce en quoi 
nous croyons. L’entraide et la solidarité ne doivent pas être des concepts abstraits, mais des actes concrets. 
Ensemble, nous sommes plus forts ! Seuls, nous sommes condamnés à disparaître. Il est encore temps de 
redonner du sens à nos engagements, de raviver l’esprit d’entraide et de solidarité qui ont forgé notre nation. Le 
monde combattant ne peut pas sombrer dans l’oubli, ni être divisé par des intérêts individuels ou des ambitions 
politiques.
Notre unité est notre force, notre mémoire est notre devoir, et notre avenir dépend de notre capacité à 
transmettre ces valeurs.
Offrons aux générations futures un héritage digne, façonné par le courage, l’honneur et la fraternité. Ne restons 
pas spectateurs d’un monde qui s’effondre, soyons les bâtisseurs de celui qui vient.
N‘oublions pas les mots de Winston CHURCHILL :  «Un peuple qui oublie son passé se condamne à le revivre. »

Gabriel Pichon
Président départemental UF-47

Président départemental UDAC 47

2 Le combattant du LOT-ET-GARONNE  | N°3 |  Juillet 2025

«Le COMBATTANT du LOT-ET-GARONNE  N°3»
Siège: 
Union Fédérale
7 Place de la Mairie, 47110 LE TEMPLE-SUR-LOT 
Courriel : unionfederaleacvg47@gmail.com 

Président Fédéral :
Gabriel PICHON

Réalisation / Impression:
www.transcopy.fr à Courthézon	

Le président Gabriel PICHON au 06-71-97-38-76 et le secrétaire général Le président Gabriel PICHON au 06-71-97-38-76 et le secrétaire général 
Bryan DIETZ au 06-07-34-08-42 restent à votre disposition si besoin.Bryan DIETZ au 06-07-34-08-42 restent à votre disposition si besoin.



L’Union Fédérale de Lot-et-Garonne
reçoit des jeunes du Service National Universel

Remise de la Médaille VERMEIL à Monsieur Roger SENEZ,
ancien contrôleur aux comptes de l’UF-47 le 23 décembre 2024
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Le 28 novembre 2024, sur proposition de Madame Sandrine BRU, directrice 
de l’ONaCVG de Lot-et-Garonne, l’Union Fédérale 47 est intervenue auprès 
d’un groupe de jeunes engagés dans le Service National Universel (SNU).
Cette rencontre avait pour objectif de sensibiliser les participants au devoir 
de mémoire, aux symboles républicains 
et aux droits des anciens combattants. 
Une transmission précieuse des valeurs 
républicaines et du respect dû à celles et 
ceux qui ont servi la Nation. L’UF - 47 était 
représentée par Gabriel PICHON, président 
départemental, Alain COULONGES, président 
de la section de Pont-du-Casse/Agen, et 
Bryan DIETZ, porte-drapeau départemental.
Les échanges ont été particulièrement riches 

et constructifs, témoignant de l’intérêt des jeunes pour ces sujets fondamentaux.
Une première rencontre prometteuse, que tous souhaitons voir renouvelée 
dans un esprit de partage intergénérationnel et de mémoire vivante.

Dans un moment empreint d’émotion et de reconnaissance, Gabriel PICHON, président départemental de l’UF - 47, 
s’est rendu au domicile de Roger et Josette SENEZ, accompagné de Raymonde ACHÉ, présidente de la section du 
Mézinais.
À cette occasion, la médaille de vermeil a été remise à Monsieur Roger SENEZ, en reconnaissance de son 
engagement fidèle et exemplaire.
Roger SENEZ a exercé, durant de nombreuses années, la fonction de contrôleur aux comptes de l’Union Fédérale 
47, apportant rigueur et dévouement à la vie associative. Parallèlement, il a porté avec fierté le drapeau de son 
amicale régimentaire du Génie, incarnant pleinement les valeurs de mémoire, d’honneur et de solidarité.
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Remerciements à Roger et Josette SENEZ

La fédération départementale de l’Union Fédérale et la section d’Aiguillon tiennent à exprimer leur profonde 
gratitude à Monsieur Roger SENEZ et Madame Josette SENEZ pour leur geste généreux et exemplaire.
Profondément attachés aux valeurs de solidarité et d’intégrité défendues par l’Union Fédérale, Monsieur et 
Madame SENEZ ont assumé la responsabilité de régler une dette de 220 €, résultant de la mauvaise gestion 
antérieure de la section d’Aiguillon par leur fils, Didier SENEZ, ancien président de la section. Ce geste, motivé par 
le souci de préserver l’honneur et la réputation de l’Union Fédérale, témoigne d’un engagement sincère envers 
les principes qui nous unissent.
En ces temps où l’engagement associatif repose sur la confiance et la transparence, leur action renforce notre 
détermination à poursuivre nos missions avec rigueur et éthique.
Nous leur adressons nos remerciements les plus chaleureux pour ce soutien précieux.

Jean-Pierre RAVIER / Sabrina RAVIER LEMOULE / Lucie CHOUPE
Bureau de la section d’Aiguillon
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Patrice SERRES et Corentin MAI récompensés !

Félicitations
aux décorés !

Le 27 janvier 2025, s’est tenue la traditionnelle cérémonie de remise des médailles de la 
jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, présidée par Monsieur le préfet de 
Lot-et-Garonne.
À cette occasion, dans le cadre de la promotion du 14 juillet 2024, deux récipiendaires 
liés au monde combattant ont été mis à l’honneur :
- Patrice SERRES, décoré de la médaille de bronze,
- Corentin MAI, distingué par la médaille d’argent.

Cette distinction vient récompenser leur implication 
exemplaire dans le tissu associatif, leur engagement 
au service des autres, et leur contribution active à la 
transmission des valeurs républicaines et du devoir de 
mémoire. Nous leur adressons toutes nos félicitations 
pour cette reconnaissance méritée !
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L’UF - 47 félicite Caroline GONTRAN et Bryan DIETZ pour l’obtention de 
la Médaille de Bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement 
associatif au titre de la promotion du 1er janvier 2025.

Elle félicite également Ashley LASNIER, pour l’obtention du diplôme de 
la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’engagement associatif au 
titre de la même promotion.

Notre ami Albéric MARMOND nous a quitté …
Le 10 janvier 2025, le monde combattant s’est réuni autour de notre ami et doyen national Albéric MARMOND, 
administrateur honoraire de l’Union Fédérale Nationale en fonction.
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Nadaü DUPUY-GALY ( 9 ans )
Section de Tonneins

Quand es-tu devenu porte-drapeau ?
Je suis devenu porte-drapeau en Mai 2023 à l’âge de 7 ans, après avoir chanté la Marseillaise avec 
mon école lors du 8 Mai, je suis allé avec ma maman à la rencontre de Guy DUMAS, président de 
l’UFTAC, pour savoir comment je pouvais faire pour être porte-drapeau.
Guy m’a très gentiment proposé d’essayer et depuis je n’ai pas quitté le drapeau.

Pourquoi ? Tes motivations ?
Au début, j’ai voulu être porte-drapeau pour rendre hommage au tonton de mon papa, Maxime 
DUPUY. Il est allé en Algérie et y est décédé durant une mission à l’age de 20 ans.
Maintenant, j’ai à cœur de rendre hommage à Maxime mais également à tous les soldats français.

Qu’est ce que cela t’apporte?
J’aime être porte-drapeau, je suis fier de moi. Cela me permet de pouvoir rencontrer des personnes intéressantes. J’aime 
l’idée de faire des choses qui me semble importantes et que des enfants de mon âge ne font pas. J’aime aussi que mes 
parents, mon petit frère et mes proches soient fiers de moi et me soutiennent dans ce parcours.

Que penses-tu de l’implication des jeunes dans les anciens combattants ?
Je pense que c’est bien que des jeunes s’impliquent auprès des anciens combattants afin qu’ils puissent raconter leur 
histoire aux plus jeunes. C’est important de savoir et de ne pas oublier.

Quel message souhaiterais-tu transmettre ?
J’aimerais que plus de jeunes viennent assister aux cérémonies et s’investissent dans le devoir de mémoire.
Je voudrais dire à tous les soldats que je les remercie de tout ce qu’ils font pour la France.

Lucie CHOUPE ( 17 ans )
Fédération départementale et section d’Aiguillon

Quand es-tu devenu porte-drapeau ?
Je suis devenue porte-drapeau en juillet 2023, j’ai fait ma première cérémonie pour le 14 juillet à 
Aiguillon.

Pourquoi ? Tes motivations ?
Je poursuis fièrement un chemin tracé par ma famille depuis de longues générations ; des arrière-
grands-parents résistants, mon arrière-grand-père maternel a été fait prisonnier en Allemagne 
lors de la seconde guerre mondiale, mon grand-oncle a été parachuté lors du débarquement 
en Normandie. Notre famille a toujours été très engagée auprès des autres et je participe aux 
cérémonies de commémorations depuis mon plus jeune âge avec ma mère et mes grands-parents 

à Pierrelaye dans le Val d’Oise. Par ailleurs, je suis une fervente patriote (classe défense, SNU, engagement en mission 
d’intérêt générale, concours National de la résistance et de la déportation) et une grande passionnée d’Histoire et des arts.

Qu’est ce que cela t’apporte?
C’est vraiment un beau et noble engagement ! Mais c’est aussi de belles rencontres, je n’oublierais jamais ma rencontre 
avec Monsieur Jean LAFAURIE (résistant et déporté) à la prison d’Eysses le 23 février 2025, c’était tellement d’émotions. 
En étant porte-drapeau, je transmets plusieurs messages puissants :
- le respect et la reconnaissance envers ceux qui ont servi et sacrifié leur vie pour la nation.
- je porte aussi le devoir de mémoire, en rappelant à tous l’importance de ne pas oublier les sacrifices des générations 
passées.
- c’est aussi un message de solidarité intergénérationnelle en faisant le lien entre les anciens combattants et les jeunes 
générations.

Que penses-tu de l’implication des jeunes dans les anciens combattants ?
L’implication des jeunes auprès des anciens combattants est un sujet vraiment important. Cela permet de préserver la 
mémoire de ceux qui ont sacrifié tant de choses pour leur pays. Pour les jeunes, c’est une occasion unique de comprendre 
l’histoire et d’apprendre des témoignages directs. Ces rencontres peuvent renforcer des valeurs de respect, de solidarité 
et de gratitude. Cela peut aussi leur permettre de mieux saisir les enjeux de la paix et des droits humains.
D’un autre côté, cet engagement peut aussi être bénéfique pour les anciens combattants, qui peuvent se sentir honorés et 
écoutés, et cela leur offre l’opportunité de transmettre leurs histoires avant qu’elles ne se perdent. Cela favorise aussi un 
lien intergénérationnel précieux.

Quel message souhaiterais-tu transmettre ?
J’aimerai bien inspirer ou initier plus de jeunes afin qu’à leur tour ils deviennent porte-drapeau, car c’est aussi symboliser 
le passement de témoin en représentant une continuité de l’histoire, et prendre part à la préservation de cette mémoire 
collective.

LES JEUNES ONT LA PAROLE!
Cette nouvelle rubrique a pour objectif de mettre en avant les jeunes qui composent l’UF - 47.

Aujourd’hui, c’est Nadaü DUPUY-GALY et Lucie CHOUPE qui répondent à nos questions.
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Louca GIULIANI, porte-drapeau de l’UF Tonneinquaise, primé au prix du civisme et du 
dévouement à la collectivité à St Mandé

Le 8 février 2025, une délégation de l’UF - 47, composée de Gabriel PICHON, Michel 
VERWEIRE, Ashley LASNIER et Bryan DIETZ, a accompagné Louca et sa mère Céline à Saint-
Mandé (94), où Louca s’est vu remettre le prix du civisme décerné par l’Union Fédérale pour 
la Solidarité Humaine.
La cérémonie, empreinte de solennité et d’émotion, s’est déroulée en présence des autorités 
locales, des familles, des amis, ainsi que des lauréats et 
anciens lauréats du prix.
À cette occasion, Monsieur Raymond DAUDET, président 
de la commission civisme, est revenu sur le remarquable 
parcours de Louca. Il a souligné son engagement de longue 
date en tant que porte-drapeau, jeune sapeur-pompier et 
cadet de la Gendarmerie.
Un engagement exemplaire qui témoigne déjà, malgré son 
jeune âge, d’un sens du devoir et d’un esprit citoyen rares, 

laissant présager un avenir prometteur et inspirant pour les générations futures.

Commémorations du dimanche 23 février 2025 :
hommage aux résistants d’Eysses « on n’oublie rien » !

Le 23 février 2025, un hommage solennel a été rendu devant le Mur des fusillés de la 
prison d’Eysses, à Villeneuve-sur-Lot. Cette commémoration marquera le souvenir des 
résistants d’Eysses, ces hommes qui ont combattu pour la liberté et ont payé le prix fort 
sous l’Occupation. Cette année, l’événement revêt une signification particulière avec un le 
80ème anniversaire de la libération des camps de la mort. Comme tous les ans, Monsieur 
Jean LAFAURIE, ancien résistant, déporté et Président de l’Association Nationale pour 
la Mémoire des Résistants d’Eysses était présent, entouré d’une foule nombreuse de 
personnalités civiles et militaires et de 22 porte-drapeaux, dont Lucie CHOUPE, porte-
drapeau départementale des Jeunes de l’UF 47.
Un pan de l’histoire de la Résistance
La prison d’Eysses est un lieu hautement symbolique 
de la Résistance française. En février 1944, plusieurs 
centaines de résistants emprisonnés y organisèrent 
une insurrection en vue d’une évasion. Malgré leur 

courage, l’insurrection fut réprimée et 12 d’entre eux furent exécutés sous 
les yeux de leurs camarades. Les survivants seront alors déportés vers l’enfer 
concentrationnaire à Dachau.
Chaque année, cette commémoration rappelle le sacrifice de ces hommes qui ont refusé de plier face à 

l’oppression nazie et ont défendu jusqu’au bout les valeurs de la République.
A l’issue de la cérémonie, Lucie et moi-même avons eu l’occasion d’échanger un 
long moment avec Jean LAFAURIE : témoin et passeur de mémoire. Les yeux pleins 
d’émotions, il a pris le temps de nous raconter l’enfer vécu il y a 81 ans. Sa mémoire 
est intacte, il se souvient de tout et « n’oubliera rien » : l’exécution de ses camarades, 
la marche de 13 kilomètres entre Eysses et la gare de Penne d’Agenais, le transport 
dans les wagons à bestiaux et l’odeur monstrueuse et étouffante qui y régnait, le 
camp de concentration de Dachau, le travail forcé, la faim, la douleur…
Jean LAFAURIE fut l’un de ces jeunes hommes qui choisirent la résistance au péril 

de leur vie. Arrêté, interné à Eysses avant d’être déporté vers Dachau. Après la guerre, il consacrera son existence 
à entretenir la mémoire de ses compagnons d’infortune. En tant que Président de l’Association Nationale pour 
la Mémoire des Résistants d’Eysses, à 101 ans, il œuvre sans relâche pour que l’histoire de ces combattants ne 
tombe jamais dans l’oubli.
L’hommage qui lui aura été rendu lors cette commémoration, par les élèves du collège « Damira ASPERTI » de 
Penne d’Agenais et par les élèves des écoles Jean JAURES » et « Paul BERT » de Villeneuve sur Lot est un juste 
retour pour cet infatigable passeur de mémoire.

Sabrina RAVIER LEMOULE
Vice-présidente et trésorière de la section d’Aiguillon
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Un nouveau souffle pour le comité d’Aiguillon de l’UFAC-VG 47 : une transmission familiale et un 
engagement renouvelé

Saint-Léger, le 29 mars 2025 – L’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Union Fédérale des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre (UFAC-VG) section d’Aiguillon, a été accueillie ce samedi par le Maire de la 
commune Bernard SAUBOI, et en présence de Gabriel PICHON, Président Départemental de l’UFAC VG 47, et 
du Maire d’Aiguillon Christian GIRARDI. L’objectif de cette réunion était d’élire un nouveau comité directeur à la 
suite de la démission de l’ancien président Monsieur SENEZ.
Cette nouvelle équipe prend une dimension particulière puisqu’elle s’inscrit dans une véritable histoire de famille. 
Jean-Pierre RAVIER a été élu, à l’unanimité, président de la section, aux côtés de sa fille Sabrina RAVIER LEMOULE, 
nommée Vice-présidente et Trésorière, et de sa petite-fille Lucie CHOUPE, qui assurera la fonction de secrétaire 
tout en conservant son rôle de porte-drapeau départementale chez les jeunes de l’UFAC-VG 47.
Un parcours au service de la nation
Jean-Pierre RAVIER, habitant de Galapian, apporte avec lui une expérience impressionnante et un engagement 
sans faille. Ancien sergent-chef à l’État-Major de la 2ème Division Militaire de Versailles, il était responsable du 
suivi de formation au tir des officiers d’actifs et de réserve, ainsi que de l’organisation des défilés et cérémonies 
officielles. Il a également exercé comme photographe et pigiste au Parisien Libéré, technicien en électronique 
à la division militaire de la société Thomson-CSF et contrôleur des éléments électroniques des blindés lance-
missiles Crotale.
Par la suite, il a rejoint la SNCF en tant que chef de bord et moniteur principal adjoint au responsable d’équipe, 
tout en assumant pendant 25 ans la fonction d’adjoint au maire en charge de l’événementiel à Pierrelaye, dans 
le Val-d’Oise. Aujourd’hui, c’est avec la même rigueur et le même dévouement qu’il entend diriger la section 
d’Aiguillon de l’UFAC-VG.
Un engagement pour redresser la section
Depuis quelques années, la section d’Aiguillon a traversé des turbulences. En février 2024, la précédente 
assemblée générale semblait marquer un nouvel élan, mais des perturbations inattendues ont freiné cette 
dynamique. Déterminés à stabiliser la situation, Jean-Pierre RAVIER et son équipe s’engagent à redresser la 
section avec toute la rigueur et la neutralité nécessaires.
Ils auront à cœur de perpétuer les valeurs et les missions de l’UFAC-VG 47, notamment la transmission du devoir 
de mémoire aux jeunes générations. Ce nouveau comité directeur entend travailler dans le respect de tous, 
garantissant ainsi la bonne tenue et la pérennité de cette institution essentielle à la mémoire collective.
En clôture de séance, la nomination bienveillante comme président d’honneur, Monsieur Édouard LOPEZ, ancien 
président dévoué, vient également saluer et remercier les services rendus en tant que président des années 
durant.  
Avec cette nouvelle équipe, l’UFAC-VG 47 s’apprête à écrire une nouvelle page de son histoire, sous le signe du 
renouveau et de la transmission.

Sabrina RAVIER-LEMOULE
Vice-présidente et trésorière de section

Un nouveau président à la tête de la section : Jean-Pierre RAVIER
Lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 29 Mars 2025, Jean-Pierre RAVIER a pris la présidence de la 

section d’Aiguillon de l’Union Fédérale.
Après avoir été élu, il a tenu le discours ci-dessous :

Mesdames, Messieurs les autorités en vos grades et qualités,
Monsieur Gabriel PICHON, Président départemental de l’UFAC 47,
Monsieur Bryan DIETZ, Vice-président départemental de l’UFAC 47,
Mesdames et Messieurs les Porte-Drapeaux de l’UFAC 47,
Mesdames et Messieurs les Membres de l’UFAC 47 de la section d’Aiguillon,
Chers Amis,
Mesdames, Messieurs.
Tout d’abord, je tiens à remercier une nouvelle fois, Monsieur Bernard SAUBOI, Maire de Saint Léger d’avoir 
accepté de nous accueillir ici, gracieusement, pour cette Assemblée Générale Extraordinaire, et à vous remercier 
toutes et tous pour votre présence.
Remerciements aussi à Sabrina RAVIER qui en qualité de présidente par intérim, a effectué un travail formidable, 
semé d’embûches, pour récupérer tout ou partie des documents détenus par les anciens président et trésorier 
et pour la préparation de cette assemblée.
Aujourd’hui, nous sommes réunis avec un profond respect et une immense gratitude envers celles et ceux qui 
ont servi notre pays. Votre engagement, votre bravoure et votre sacrifice sont des exemples de courage et de 
dévouement que nous devons honorer et transmettre aux générations futures.

AIGUILLON



8 Le combattant du LOT-ET-GARONNE  | N°3 |  Juillet 2025

Chaque année, nous prenons le temps de nous souvenir de l’histoire, de commémorer les événements qui ont 
façonné notre nation et de rendre hommage à ceux qui ont donné leur vie pour nos libertés. De par vos grands 
parents, parents, vos frères et sœurs, camarades de combats ou amis, vous êtes les témoins vivants de ces 
événements, et votre expérience est inestimable pour nous tous.
Nous savons que le chemin a été semé d’embûches, que les souvenirs peuvent être douloureux, mais sachez que 
votre service n’est jamais oublié. Vos contributions à la paix et à la sécurité, tant sur le front que dans la vie civile, 
sont essentielles à notre société.
Aujourd’hui, nous avons aussi l’occasion de réfléchir sur les défis auxquels vous êtes confrontés en tant qu’anciens 
combattants ou descendants d’anciens combattants. Il est de notre devoir de veiller à ce que vous ayez accès 
aux soins de santé, au soutien moral et aux services dont vous avez besoin.
Vous et vos proches, avez donné tant pour notre pays, qu’il est impératif que nous vous rendions la pareille.
Ensemble, nous devons continuer à promouvoir le respect et la reconnaissance des anciens combattants. Que 
ce soit à travers des actions concrètes, des programmes d’entraide ou des initiatives visant à sensibiliser le 
grand public à vos luttes et à vos réussites, nous avons tous, un rôle à jouer.
Depuis quelques années, la section d’Aiguillon de l’UFAC 47 traverse de nombreuses turbulences.
Alors que lors de la dernière Assemblée Générale, le nouvel envol de la section semblait partir sur de bonnes 
bases, une perturbation inattendue et malsaine n’a pas réussi à nous mener vers la destination souhaitée.   
Il est temps maintenant de redresser le manche (et nos manches) pour retrouver une trajectoire droite et une 
situation stable.
Dans quelques instant, Sabrina vous donnera le programme des projets de l’année 2025.
Pour ma part, je m’engage à perpétuer les buts de l’UFAC 47 dans le plus grand respect de tous et dans la 
neutralité la plus totale, et cela dès aujourd’hui.
Avec l’ensemble des membres du Conseil d’Administration, nous mettrons tout en œuvre pour garantir la bonne 
tenue de cette section d’Aiguillon avec toute la rigueur nécessaire, afin de transmettre aux jeunes générations 
notre héritage du devoir de mémoire.
Je tiens à vous remercier toutes et tous pour la confiance que vous m’avez accordé en me choisissant pour être 
à la tête de cette section et sachez que je serai toujours à votre écoute.
Vous êtes des héros, et votre histoire mérite d’être racontée et célébrée sans relâche.
Ensemble, continuons à bâtir un avenir où le sacrifice de nos anciens combattants est honoré et où chacun 
d’entre vous se sent soutenu et valorisé.
Je terminerai en citant Monsieur Hubert GERMAIN (l’ultime héros de l’ordre de la libération) :
« Quand le dernier d’entre nous sera mort, la flamme s’éteindra. Mais il restera toujours des braises. Et il faut 
aujourd’hui, en France, des braises ardentes ! »
 
Merci de votre attention !

Sabrina RAVIER-LEMOULE
Vice-présidente et trésorière de section

BOUGLON
Assemblée Générale 2025
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Romestaing honore la mémoire de 11 aviateurs américains sauvés en 1944

Le mardi 27 mai, à l’occasion de la Journée nationale de la Résistance, 
la commune de Romestaing a rendu un hommage vibrant et émouvant 
à un épisode méconnu mais profondément héroïque de son histoire : le 
sauvetage de 11 aviateurs de l’US Air Force, le 4 mars 1944, par les habitants 
de Romestaing et du village voisin de Dieulivol, à la suite du crash de leur 
appareil.
« La cérémonie a été grande, belle et mémorielle », a confié avec émotion 
Pierre GRANGE, maire de Romestaing, sur une place du village parée de 
drapeaux français et américains, symboles forts du lien de fraternité entre 
les deux peuples.

Une cérémonie solennelle, marquée par la transmission de la mémoire

Placée sous la présidence du colonel Bernard ROUZAUD, président du 
secteur Guyenne de l’Association nationale des officiers de réserve de 
l’armée de l’air et de l’espace, et du maire Pierre GRANGE, la cérémonie a 
rassemblé huit porte-drapeaux, dont une délégation de l’UFACVG 47. Parmi 
eux, Georges RODIER, président de la section UFAC de Bouglon, et Lucie 
CHOUPE, jeune porte-drapeau représentant la jeunesse de l’UFACVG, 
illustrant avec fierté et dignité la transmission du devoir de mémoire aux 
nouvelles générations.

Les élèves de troisième de la classe défense du collège Jean ROSTAND de Casteljaloux, ont activement participé 
à la cérémonie : lecture du récit historique des événements, levée des couleurs, et dépôt de gerbes aux côtés de 
trois jeunes de l’Escadrille Air Jeunesse de la base 204 Caroline AIGLE de Mérignac-Beauséjour.

Un hommage aérien et musical d’exception

Moment particulièrement marquant de cette matinée : le survol de 
deux avions de chasse PC-21 de la base de Cognac, rendu possible 
grâce à l’autorisation du général de division aérienne Julien SABENE, 
commandant en second du Commandement territorial de l’armée de l’air 
et de l’espace. Présent en tenue de vol, il est venu saluer la mémoire de 
ses prédécesseurs, dans un geste fort et symbolique.
La chorale Chœur en Harmonie de Casteljaloux, a interprété La Marseillaise 
avec émotion, renforçant la solennité du moment. Les cocardes tricolores 
portées par les élus, ainsi que la décoration florale de la salle municipale 
— œuvre de la plumassière locale Véronique ANTOINE — ont ajouté une 
touche esthétique et respectueuse à cette cérémonie mémorielle.

Une mémoire vivante, partagée et transmise

Lors de la réception finale, plusieurs messages de descendants des aviateurs 
américains ont été lus, témoignant du lien toujours vivant avec cette page 
d’histoire partagée. Un message de la ministre Patricia MIRALLES, lu à 
l’occasion de cette journée, est venu rappeler les deux objectifs fondamentaux 
du Conseil national de la Résistance : « Combattre l’oppression et préparer    
l’après »
De nombreuses personnalités civiles et militaires avaient répondu à 
l’invitation, parmi lesquelles : Michel GOURIOU, sous-préfet de Marmande, 
Romain CHAUMEIL, suppléant de la députée Hélène Laporte, Jean-Luc 
ARMAND, conseiller régional, Julie CASTILLO et Aymeric DUPUY, conseillers 
départementaux, Raymond GIRARDI, président de la CCCLG, Gabriel PICHON, 
président de l’Udac, Michel PONTHOREAU, représentant la présidente de 
l’Anacr, Christophe COMBES, inspecteur de l’Éducation nationale, Marjorie 
LASSUS, maire de Guérin
Organisée au pied de l’église fortifiée des Templiers, la cérémonie s’est 
déroulée dans un cadre chargé d’histoire, mêlant recueillement, hommage et 
devoir de mémoire. Elle a rappelé, avec force, l’importance de transmettre les 
valeurs de courage et de solidarité qui ont permis de conquérir notre liberté.

Sabrina RAVIER LEMOULE, vice-présidente de la section d’Aiguillon
Merci de votre attention !



COMMEMORATION DU 8 MAI A CANCON
Cette année, cette cérémonie prend un relief particu-
lier puisque nous commémorons les 80 ans de la vic-
toire des forces alliées sur l’Allemagne nazie et l’achè-
vement du conflit le plus meurtrier du 20e siècle. 
À Cancon, six drapeaux étaient présents devant un pu-
blic nombreux, soucieux de pérenniser le devoir de mé-
moire à l’égard de tous ceux qui ont donné leur vie 
pour cette victoire, la liberté et la fierté de la France. 
Madame Élisabeth PICHARD, maire et conseillère dé-
partementale, entourée des élus, des délégations de 
la gendarmerie, d’anciens combattants, de pompiers, 
de jeunes sapeurs-pompiers, ainsi que d’une forte pré-
sence des enfants des écoles et des habitants du village, 
s’est réunie autour du monument aux morts pour rendre 

hommage aux victimes de ces terribles années de guerre et aux acteurs de la libération de la France. 
Après le dépôt de fleurs par les enfants, les autorités ont déposé les gerbes officielles. Puis ce fut l’énumération des 
morts pour la France, la sonnerie aux morts et la minute de si-
lence. Les messages officiels de l’UFAC et du ministère ont été 
prononcés, rappelant les événements vécus lors de ce conflit. 
Dans son allocution, Monsieur CALMETTE, conseiller dé-
partemental, a souligné l’importance du devoir de mémoire. 
Ce fut une cérémonie agréablement accompagnée en mu-
sique par la fanfare de Casseneuil. La Marseillaise a conclu 
la cérémonie. Le mot de la fin revenait à Madame le Maire, 
qui a remercié les participants ayant fait œuvre de mémoire 
et les a conviés au vin d’honneur offert par la municipalité. 
Cette cérémonie mémorielle a été l’occasion de souligner 
notre indéfectible gratitude aux soldats français, d’Afrique, 
d’outre-mer, aux armées alliées et aux combattants de la 
Résistance, sans oublier les sacrifices qu’ils ont consentis. 
Ensemble, ils sont sortis victorieux du combat décisif pour 
la liberté de la France, au prix de nombreuses pertes hu-
maines. 

Jean-Pierre VIGUIER, président local
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CASTILLONNES

cancon

Le samedi 15 février 2025 à 10 heures, l’UFAC de Castillonnès a tenu son Assemblée Générale dans la salle 
DE CARBONNIER, en présence de Monsieur Gabriel PICHON, président départemental, Monsieur Bryan DIETZ, 
secrétaire général, Monsieur Jerry HRADUYAN, président de la section de Castillonnès, de Monsieur Pierre 
SICAUD, Maire de Castillonnes vice-président, des membres du bureau et d’une nombreuse assistance.
M. Dick BOGG vice-président, excusé.
Après avoir ouvert la séance, le président demande une minute de silence pour tous les disparus du monde 
patriotique au cours de l’année 2024.
A Castillonnès, 4 de nos anciens combattants et veuves de guerre nous ont quittés. Début janvier 2025, Monsieur 
Laval nous a quitté à la veille de son 101ème anniversaire.  Messieurs HRADUYAN et DIETZ lui avaient remis la 
médaille de vermeil au nom de l’UFAC-VG pour ses 100 ans lors de la dernière assemblée générale.
Monsieur SICAUD prend la parole pour donner des nouvelles de Monsieur Gaetan BIDEAU à nos adhérents, qui, 
à la suite à de gros problèmes de santé peu après son 95ème anniversaire, ne peut plus rester à son domicile. 
L’équipe municipale de la commission sociale a fait le maximum pour qu’il puisse selon son vœu entrer au sein de 
l’EHPAD de Castillonnès.
Madame Bernadette TOUQUETTE  prend ensuite la parole pour présenter le rapport moral.
Elle expose toutes les cérémonies auxquelles le porte-drapeau local était présent.
Une année chargée en belles et émouvantes commémorations.
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Rappel d’autres manifestations importantes pour cette année 2024 :
Le 7 mai 2024, réception dans l’enceinte de la mairie pour la remise de la Médaille de Vermeil au Général Dick 
BOGG par Monsieur Gabriel PICHON en présence de Mesdames BOGG et HRADUYAN, de Messieurs  HRADUYAN, 
DIETZ, SICAUD et le bureau au grand complet. La soirée s’est prolongée à la ferme auberge « chez Mimi ».
Le 8 mai : Déroulement des commémorations dans les communes de l’ancien canton de Castillonnès selon le 
protocole habituel.
Le 5 octobre, s’est tenu le Congrès départemental de l’UFAC-VG à Damazan avec environ 160 personnes dont une 
délégation de 8 personnes de la section de Castillonnès. Grand succès pour ce congrès riche en informations et 
témoignages émouvants.
Le 11 novembre, cérémonies habituelles dans l’ordre établi avec les maires de l’ancien canton.
Mme TOUQUETTE nous donne ensuite l’effectif de la section : Adhérents : 9 – Sympathisants : 22  - Veuves : 7
Soit un total de 38 adhérents.

Monsieur Jean-Claude TOUQUETTE, trésorier présente à son tour le bilan financier de l’année écoulée:
				        
				        RECETTES				    1820.68€
				        DEPENSES				    1398.78€
			     	     RESULTAT DE L’EXERCICE		  421.94€

Les chiffres témoignent d’une situation financière stable.
Le rapport moral et le rapport financier sont acceptés à l’unanimité.
Tarif inchangé pour l’année 2025 : Adhérents et sympathisants : 20€ et les veuves : 11€
L’ordre du jour étant épuisé, place aux questions et informations diverses.

Gabriel PICHON :
–rappelle le plan d’entraide et solidarité mis en place par l’ONaCVG pour les anciens combattants et veuves qui 
auraient besoin d’une aide financière.
N’hésitez pas à solliciter au maximum en cas de besoin, c’est un droit !
–donne des nouvelles du musée de la Mémoire du Temple sur Lot qui est en bonne voie.
–évoque le voyage à Auschwitz en octobre, organisé et financé par l’UF Nationale
Inscriptions auprès de Monsieur PICHON ou Monsieur DIETZ.
–évoque le congrès à Paris au mois de mai avec le départ du président national Dominique LEPINE.
Bryan DIETZ rappelle :
–la sortie au camp d’internement de Gurs le 27 avril.
–l’existence de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ainsi que la médaille de la 
Défense Nationale ouverte au civil.
Bryan DIETZ donne des nouvelles de Monsieur ODIER actuellement à l’EHPAD de Casseneuil  auquel la section 
a rendu visite dernièrement (Bryan, sa sœur Ashley, Bernadette et Jean-Claude TOUQUETTE).
Il rappelle la présentation de son film à Ciné 4 en présence de Monsieur ODIER et d’une centaine de collégiens 
accompagnés de leurs professeurs.
Tous deux termineront en remerciant vivement la municipalité de Castillonnès pour leur accueil toujours 
agréable.
Avant de se séparer, la parole revient à Monsieur HRADUYAN qui nous invite à partager le verre de l’amitié avec 
quelques bulles et les fameux « Cannelés castillonnèsiens » de Marie Estelle.

Bernadette TOUQUETTE,Secrétaire de section
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FUMEL - CUZORN
Paul VIGOUROUX, fait chevalier de la Légion d’Honneur

Ce 28 décembre 2024, en la salle du conseil municipal de la mairie 
de Fumel, l’adhérent presque centenaire de l’UF de Fumel Paul 
VIGOUROUX a été fait chevalier de la Légion d’Honneur par le 
Général Daniel VILAIN, officier de la Légion d’Honneur.
La cérémonie s’est déroulée en présence de plusieurs associations 
d’anciens combattants, venues avec leur drapeau : Union Fédérale, 
ACPG-CATM, Société des Médailles de la Légion d’Honneur, la 
Médaille Militaire, l’AMMAC du Fumélois.
Étaient également présents le Maire de Fumel, Monsieur Jean-
Louis COSTES accompagné de plusieurs membres de son Conseil 
Municipal.
L’Union Fédérale des Anciens Combattants était représentée 
par son président local René GARRIGUE et son vice-président 

départemental Bryan DIETZ.
Enfin, la famille et les amis de Paul VIGOUROUX se sont 
déplacés en masse, signe d’une personnalité connue et 
reconnue qu’est notre ami Paul.
Après le mot d’accueil par Monsieur le Maire, le Général 
VILAIN est revenu sur le long parcours de Paul VIGOUROUX 
avant de lui remettre les insignes de chevalier dans le 
Légion d’Honneur.
Paul VIGOUROUX a ensuite fait des remerciements, et son 
fils a poursuivi par un discours empreint de reconnaissance 
et d’émotions.
Monsieur le Maire a clôturé les discours avant d’inviter les 
présents à un pot d’amitié servi par les services municipaux.

LEVIGNAC DE GUYENNE – ALLEMANS DU DROPT
Marcel, un centenaire à l’honneur

Marcel ALTIERI, résidant à Bourbaki en Algérie, est appelé sous les 
drapeaux le 14 octobre 1943 pour effectuer son service militaire à 
Oran. Il est d’abord affecté au 1er Régiment de cuirassiers à Oujda, 
puis rejoint le 12ème Régiment de cuirassiers près d’Oran.
Par la suite, il embarque pour l’Angleterre en tant que soldat au sein 
de la 2ème Division blindée du Général Leclerc.
Démobilisé le 22 novembre 1945, il reçoit le cordon bleu ainsi que 
l’insigne de la 2ème Division blindée en reconnaissance de son 
engagement.
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La séance a débuté à 10h30.
Est désigné président de séance Henri CORDAZZO Vice –président.
Est désigné secrétaire de séance Elodie RAVI (démissionnaire absente) qui sera remplacée en lieu et place par Aurélia 
DUMONDELLE, candidate au poste pour la nouvelle mandature.

Rapport moral - Présenté par Henri CORDAZZO, Vice –président

L’association, représentée par ses fidèles portes drapeaux ; Pierre et Arlette MAURIN, Jean-Jacques MAGNIER, Jonathan 
MAURIN, et quand il est possible pour lui, Mathéo DALLA SANTA, a été présente à toutes les cérémonies de 2024, notamment 
à Ste Marthe, St Avit, Escassefort et Virazeil pour la cérémonie du 11 novembre.
La messe en l’honneur des anciens combattants a eu lieu le 10 novembre 2024. A cette occasion, de nombreux porte-
drapeaux des différentes associations, étaient présents.
La prochaine messe des anciens combattants aura lieu le 9 novembre 2025.
Lors de l’assemblée générale, nous avons observé une minute de silence en hommage à nos disparus de 2024 : Roland 
CASANOVA, Francine FEILLES, Jean Pierre LUCCHESE, Jean Pierre CARRETEY, Georgette HOUTMAN, Romolo CARLETTI 
et notre regretté président Jacky MALARTIC pour qui nous avons une pensée particulière pour toutes ces années qu’il 
nous a consacré à faire vivre notre association.
Le rapport moral est approuvé par l’assemblée générale à l’unanimité.

Rapport financier - Présenté par Pierre MAURIN
Vérificateur : Olivier MUZARD

Le rapport financier est approuvé par l’assemblée générale à l’unanimité.

Renouvellement des dirigeants

Membres sortants :
- Jacky MALARTIC, Président
- Henri CORDAZZO, Vice-président
- Marianne SIMON, Secrétaire
- Elodie RAVI, Secrétaire adjointe

Nombre de poste à pourvoir : 4

Membres candidats :
- Josian DUMONDELLE, Président
- Jonathan MAURIN, Vice-président
- Christophe DALLA SANTA, Vice-trésorier
- Aurélia DUMONDELLE, Secrétaire

Sont élus à l’unanimité

Modification statut juridique de l’association - Présenté par Josian DUMONDELLE – Nouveau Président élu

Art. 2 : Définition des membres
- Membres de pleins droits
- Membres sympathisants

Constitution du bureau : 2 vices-présidents
Proposition de modification :
• 1 vice-président et 1 vice-président d’honneur

Art. 3 : En cas de dissolution de l’association, les fonds sont redistribués aux associations en fonctions des volontés de 
chacun
Proposition de modification :
• Redistribution des fonds à l’association de rattachement : Union fédérale de Lot-et-Garonne.

Art. 4 : Cotisation : 20€ pour les hommes et 15€ pour les femmes
La part fédérale ayant augmenté de 3€ il est proposé d’augmenter les cotisations de 3 € pour compenser cette 
augmentation
• 23 € pour les hommes et 18€ pour les femmes
• Une dispense de cotisation est proposée pour les membres centenaires ainsi que pour les portes drapeaux.

Les propositions de modifications sont approuvées par l’assemblée générale à l’unanimité.

Fixation du montant de la cotisation

A la suite au vote précédant, les cotisations 2025 s’élèvent donc à 23 € pour les hommes et 18€ pour les femmes avec une 
dispense de cotisation pour les membres centenaires et les portes drapeaux.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h30.

Aurélie DUMONDELLE,
Secrétaire de section
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marmande
Compte rendu d’assemblée générale 2025

Nombre de membres présents : 35
Le quorum de 31 membres étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer.
Ordre du jour :
- Approbation du rapport moral
- Approbation du rapport financier
- Renouvellement des dirigeants

- Modification statut juridique de l’association
- Fixation du montant de la cotisation
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MEILHAN SUR GARONNE / SAINTE BAZEILLE

Président : Marc HALBERT
Vice-présidente : Marina COSTA-CURTA
Vice-président : Corentin MAI
Secrétaire général : Michel GAJAC
Secrétaire : Christine MAI SICARD
Trésorier : Patrick LE BERRE
Trésorier adjoint : Armand MANFE
Contrôleurs aux comptes : Renée ROSPARS et Luc MIVIELLE
Chargé de recherches historiques : Marc FRANCOULON
Responsable photos/vidéos : Bernard DONSBECK

Un nouveau bureau et des décorés pour l’assemblée générale 2025

L’assistance

Le bureau

Messieurs MANFE décorés du Titre de 
reconnaissance de la nation par le pré-
sident départemental Gabriel PICHON

Monsieur le Maire de 
Couthures sur Garonne 

s’est vu remettre la médaille 
départementale des mains 

du président départemental 
Gabriel PICHON

Messieurs Patrick LE BERRE 
et David MAI décorés de la 

médaille de Bronze de l’UF par 
le président départemental 

Gabriel PICHON

Monsieur Armand MANFE décoré de la 
médaille Vermeil de l’UF par le vice-pré-

sident départemental Bryan DIETZ

Monsieur Corentin MAI décoré de la 
médaille du civisme et dévouement avec 
palme d’Or par le vice-président dépar-

temental Bryan DIETZ

mézin
Assemblée Générale UFAC MEZIN-NERAC

Ce samedi 11 janvier, la séance débute à 10h40 avec, pour 
présents : Raymonde ACHÉ – Gabriel PICHON – Bryan DIETZ – 
Jean-Jacques BÉGUER – Michel SABATHIER – Joël CHRÉTIEN 
– Isabelle DAUZAC – Roger SENEZ – Josette SENEZ  - Gilbert 
GAIDO -Raymonde MARASSE – Marie-Laure FOUGERAY.
Mme Raymonde ACHÉ, Présidente présente ses vœux et ses 
remerciements à toutes les personnes présentes et indique 
que l’ordre du jour sera tenu malgré l’absence du bureau 
puisque son poste lui permet de tenir la séance.
- 1 minute de silence est faite en l’honneur de Marcel 
LAFFARGUE décédé dernièrement et des victimes d’attentats.

- l’annonce est faite de la remise de Médaille Vermeil qui a été faite à Roger SENEZ après le congrès départemental 
(applaudissement de toute l’assemblée).
- c’est la seule année où les deux réunions sont différenciées. L’an prochain, comme par le passé, l’UFAC et le 
Souvenir Français se retrouverons ensemble pour débuter l’année.
- Karine SENEZ a démissionné et sa lettre de démission est à disposition.
Rapport d’activités :
Cérémonies traditionnelles du 19 mars, 8 mai, 18 juin, 14 juillet, 22 juillet, 5 octobre, 11 
novembre.
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Comité fédéral :
Raymonde ACHÉ a été représentée par Karine SENEZ aux différents comités fédéraux de la fédération 
départementale.
Bilan Financier :
Recettes : 767,28 €	 Dépenses : 817,09 €  
=> Soit un déficit de 49,81 €
Compte Courant au 01/01/2025 : 4 635,05 €
Livret A au 01/01/2025 : 971,17 €	 dont intérêt : 28,28 €
Comptes adoptés à l’unanimité et à la disposition de tous.
Élection d’un nouveau bureau conformément à l’ordre du jour:
Raymonde ACHÉ est reconduite à son poste de présidente.
Se présentent : Josette SENEZ pour le poste de vice-présidente et Marie-Laure FOUGERAY pour le poste de 
trésorière et secrétaire, elles sont élues à l’unanimité.
Raymonde ACHÉ donne lecture de la lettre de démission de Karine SENEZ, puis donne la parole à Gabriel PICHON.
Gabriel PICHON, président départemental UF-47 :
–précise que si des différents ont eu lieu entre l’UFAC et le Souvenir Français, tout a été réglé puisque le malentendu 
était causé par les seules et même personnes qui aujourd’hui n’ont plus leur place dans nos associations.
Celui-ci revient sur ce courrier pour donner sa version des reproches adressés par Karine SENEZ à son encontre 
et qu’il estime plus que violents et injustifiés.
–évoque le journal départemental qui a été conçu pour diffuser des informations sur l’ensemble de nos sections 
et rendre compte de la vie de notre département.
–annonce l’organisation d’un voyage à Auschwitz tous frais payés par la fédération nationale.
–évoque le musée dont la mise en œuvre est en cours et qui sera à Sainte-Livrade-Sur-Lot, et invite toute 
personne possédant ou connaissant quelqu’un détenant des objets susceptibles d’enrichir les collections à se 
faire connaître.
–donne la parole à Jean-Jacques BEGUER, délégué général du Souvenir Français de Lot-et-Garonne, qui remercie 
le bureau pour l’invitation et demande un courrier concernant le musée pour une aide au financement aussi bien 
au niveau départemental que national.
Gabriel PICHON propose à Jean-Jacques BEGUER d’intégrer le Conseil d’Administration du musée et celui-ci 
accepte avec plaisir.
Les deux rappellent leur attachement au Monde Combattant et Jean-Jacques BEGUER précise la différence 
entre nos deux associations.
Bryan DIETZ, secrétaire général UF - 47 et vice-président départemental délégué, nous parle de la parution de la 
revue départementale fin janvier et de la création d’un comité de relecture.
Il nous parle d’un voyage le 27 avril au camp de Gurs avec repas le midi et cérémonie l’après-midi.
Raymonde ACHÉ annonce la fin de la séance à 11H30 et propose de partager le pot de l’amitié.

Marie-Laure FOUGERAY
Secrétaire de section

Presque au complet de son effectif qui s’est beaucoup amenuisé au fil du temps, la 
section miramontaise a tenu son assemblée générale annuelle le 26 janvier 2025, 
sous la présidence de Roger R. PAUL, dans une salle de l’ancienne école maternelle 
Harribey à Miramont-de-Guyenne, prêtée pour la circonstance par la Municipalité.
Après avoir remercié les membres pour leur présence, il les invite à observer une 
minute de silence, en mémoire des camarades disparus, et pour toutes les victimes 
des conflits, qui malheureusement reviennent de plus en plus.

Il aborde ensuite l’ordre du jour tel que chacun l’a reçu, en demandant à Madame Monique KLEIN, secrétaire, de 
donner lecture du procès-verbal de la précédente assemblée générale, en date du 28 janvier 2024.  
Après cette lecture la parole est donnée aux adhérents présents. Aucune remarque ou modification n’étant 
faite, le procès-verbal est mis aux voix et adopté à l’unanimité.
Monsieur PAUL présente ensuite un compte-rendu moral et d’activité pour l’année 2024, en indiquant qu’ici, 
le rapport moral et l’activité peuvent se confondre. En effet, les fondamentaux pour les associations d’Anciens 
Combattants restent axés sur l’opportunité de venir en aide aux victimes des guerres, et de faire en sorte que le 
respect et le souvenir qui leur sont dût ne s’effacent pas.

MIRAMONT DE GUYENNE
Assemblée générale de la Section Miramontaise
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Notre action doit donc s’exercer par des cérémonies du souvenir, par des hommages rendus à ceux qui nous 
quittent, et en maintenant notre raison d’être par une action incessante auprès des pouvoirs publics, et c’est ce 
que nous faisons.                                                                                 
C’est pourquoi aussi, nous devons rester impliqués dans la gestion du groupement auquel nous appartenons, en 
l’occurrence l’Union Fédérale des Associations Françaises d’Anciens Combattants et Victimes de Guerre. C’est 
également ce qu’il dit faire, en étant membre du Comité qui compose l’union fédérale départementale, et en 
participant à ses diverses réunions.
La parole est donnée après cet exposé. Aucun membre ne souhaitant apporter de commentaires, le président 
indique que ce compte-rendu sera archivé au registre des délibérations.
Le Président poursuit l’ordre du jour avec le rapport financier. Le Trésorier étant excusé, il remet à chacun 
un exemplaire du tableau de la situation financière au 31.12.2024 et en commente les chiffres. Ceux-ci sont 
conformes avec le dernier relevé bancaire.
Vu le peu de cotisants à la Section, les rentrées ne couvrent pas les dépenses. Mais les Anciens ont su gérer 
l’Association Miramontaise, et prévoir l’avenir. Il est donc décidé de maintenir la cotisation à son montant actuel. 
La parole étant donnée, et aucune remarque n’étant faite, le rapport financier est soumis au vote ; il est adopté 
à l’unanimité, sans voix contre, ni abstention. De même, dans un second vote, le quitus est donné au Trésorier.
Enfin, conformément aux statuts, Monsieur PAUL fait appel de candidatures pour le renouvellement du bureau. 
Mais aucune voix ne se fait entendre. Le président revient sur l’opportunité de prévoir l’avenir de l’association par 
son remplacement. Il dit que son âge parle dans ce sens, mais qu’il peut encore continuer à présider la section 
tant que sa santé le lui permet et à défaut de candidature.
Monsieur FEDRIGO, Porte-drapeau, fait remarquer que lui aussi commence à se sentir fatigué, et qu’il ne serait 
également pas contre son remplacement.  
Une discussion s’engage autour d’une éventuelle candidature en tant que porte-drapeau suppléant de Monsieur 
Jean-François MARTIN : adhérent depuis un an à la section, il accepterait de suppléer le porte-drapeau titulaire. 
Les membres présents accueillent favorablement sa proposition.
Le Bureau est reconduit : président : Roger PAUL ; vice-président délégué : Jean-Luc COVOLAN ; secrétaire : 
Monique KLEIN ; trésorier : Roland GARACH ; porte drapeau : Bruno FÉDRIGO ; porte-drapeau suppléant : Jean-
François MARTIN.
Dans les questions diverses, Monsieur PAUL communique des informations sur les réunions du Comité de l’UF - 
47 auxquelles il assiste. Ces informations, chacun peut de toute façon les retrouver dans le nouveau Bulletin de 
l’UF - 47.
Puis il revient sur le récent décès de Simon BRUGÈRE, donnant lecture des propos qu’il a tenus en notre nom au 
moment des obsèques, et indique qu’une plaque de l’Union Fédérale a été déposée sur sa tombe.
Le drapeau présent était celui de la FNAM de Marmande où notre camarade était aussi adhérent.
Quelques éléments de discussion viennent s’ajouter à l’ordre formel des travaux d’assemblée générale ; Messieurs 
COVOLAN et MARTIN à propos du Souvenir Français ; Monsieur FEDRIGO à propos d’une photo et d’un texte le 
concernant insérés dans le Bulletin de l’UF – 47 ; Madame KLEIN au sujet d’une plaque remise au décès de son 
époux ; Monsieur SORRET faisant remarquer le volume de courrier que le président reçoit et les écritures que 
cela demande.
Plus personne ne souhaitant s’exprimer, le président déclare la clôture des travaux à 11h45. Il nous invite à nous 
réunir pour une photo et le « pot de l’amitié » avant de nous quitter, et dans l’attente de nous retrouver sur 
d’autres lieux. Roger PAUL,

Président de section

MONCLAR-TOMBEBOEUF

De gauche à droite. : Jean-Luc COVOLAN, Bruno FÉDRIGO, 
Roger R. PAUL, Monique KLEIN, Jean-François MARTIN, 

Pierre SORET.
Le 7ème,Roland GARACH, avait oublié de faire sonner son 

réveil…
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SAINTE LIVRADE SUR LOT/VILLENEUVE SUR LOT

Le 23 février 2025 à 9H45, s’est déroulée l’assemblée générale en présence d’une trentaine de personnes.
L’assemblée accueille le drapeau local de l’Union Fédérale, remercie les autorités et les personnes présentes 
et demande un moment de recueillement pour les adhérents décédés au cours de cette année et les OPEX 
décédés en opérations.
Parmi les autorités, sont présentes :
–Monsieur Jacques BORDERIE, représentant Monsieur le Maire de Sainte-Livrade-sur-Lot et le président de 
l’Agglomération
–Madame Dominique LAVALLEE, représentant Monsieur le Maire du Temple-sur-Lot
–Monsieur Bertrand PLANTE, Maire d’Allez et Cazeneuve
–Monsieur Gilles GROSJEAN, Maire de Dolmayrac
–Madame Nicole CALCAT, représentant le président départemental de l’UF Gabriel PICHON
Tous les membres du bureau de l’Union Fédérale locale sont présents.
Le président local Stéphane CRAYSSAC nomme les adhérents décédés au cours de l’année 2024 et début 2025 :
–Monsieur CHERCHARI Omar
–Monsieur MANIN Yannick
–Monsieur PHAN VAN HUON Antoine
L’assemblée a abordé les points suivants :
Présentation du rapport moral 2024 par Stéphane CRAYSSAC, président
Stéphane CRAYSSAC donne lecture du rapport moral 2024 en appelant les adhérents à déposer des dossiers 
d’entraide et solidarité auprès de l’ONaC-VG et de l’Union Fédérale des Anciens Combattants.
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.
Présentation du compte-rendu financier 2024 par Patrice SERRES, trésorier
Au 31 décembre 2024, la section ne comptait plus que 45 adhérents.
Il procède à l’évaluation du bénévolat pour un total de 870,22 euros.
Le compte de résultat fait apparaître un excédent de 197 euros.
Le rapport des contrôleurs Messieurs LOCATELLI et GARY aux comptes valide l’exercice et l’assemblée générale 
approuve à l’unanimité.
Présentation du compte-rendu d’activité par Bryan DIETZ, secrétaire
Bryan DIETZ fait état des activités de 2024 à savoir :
–les conseils d’administration
–les comités fédéraux départementaux
–la participation au congrès départemental
–la participation aux cérémonies traditionnelles
–la participation aux événements exceptionnels
–la participation aux obsèques
–les remises de décorations
Le compte-rendu d’activités est approuvé à l’unanimité.
Élection des membres du nouveau Conseil d’Administration
Le président donne la démission du conseil d’administration qui se propose à la réélection.
Le président informe de sa décision de quitter la présidence de la section cette année en remerciant toutes les 
autorités, le bureau de l’UF - 47 et les adhérents pour leur bienveillance dans l’exercice de sa fonction.
Il donne la candidature d’Eric LORIOT à la présidence de la section.
Il donne lecture de la proposition du conseil d’administration soumise au vote.
Le Conseil d’administration a été élu et il se compose de 15 membres : Monsieur PUDAL Pierre-Jean, Monsieur 
SAINT-SIMON Jean-Michel, Monsieur GROSJEAN Gilles, Monsieur PLANTE Bertrand, Monsieur REGNIER Gérard, 
Monsieur CRAYSSAC Stéphane, Monsieur LORIOT Eric, Madame GONTRAN Caroline, Monsieur DIETZ Bryan, 
Monsieur MOREAU Thierry, Monsieur SERRES Patrice, Messieurs LOCATELLI Pierre et GARY Robert, Monsieur 
BIDON Christophe, Monsieur KICHI Salah.
Parmi ses membres, le Conseil d’Administration a élu le bureau suivant :
–membres honoraires : Monsieur PUDAL Pierre-Jean, Monsieur SAINT-SIMON Jean-Michel, Monsieur 
GROSJEAN Gilles, Monsieur PLANTE Bertrand, Monsieur REGNIER Gérard
–président honoraire : Monsieur CRAYSSAC Stéphane
–président : Monsieur LORIOT Eric
–vice-présidents : Madame GONTRAN Caroline
–secrétaire titulaire : Monsieur DIETZ Bryan
–chancelier : Monsieur MOREAU Thierry
–trésorier : Monsieur SERRES Patrice
–commissaires aux comptes : Monsieur LOCATELLI Pierre et Monsieur GARY Robert
–porte-drapeau titulaire : Monsieur BIDON Christophe
–porte-drapeaux suppléants : Monsieur KICHI Salah et Monsieur MOREAU Thierry

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 23 FEVRIER 2025

–Madame PILLON Suzanne
–Monsieur NICK Paul
–Madame LAGUTERE Janine
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TONNEINS
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 26 JANVIER 2025

Le bureau est approuvé à l’unanimité.
Il donne la parole à Eric LORIOT pour se présenter à l’assemblée.
Mot de la fin par Stéphane CRAYSSAC, président local sortant
Le président sortant remercie l’aide des corps constitués et de la municipalité.
Il remercie également les autres associations présentes dans le canton pour leur 
aide.
Enfin, il remercie le bureau local de la section et les adhérents.
Intervention de Nicole CALCAT représentant Gabriel PICHON, président 
départemental UF-47
Nicole CALCAT s’exprime au nom du président départemental UF - 47 et évoque les 
dossiers d’entraide et solidarité à fournir à l’ONaC-VG.
Bryan DIETZ complète l’intervention en évoquant la nouvelle version de la revue de 
l’Union Fédérale avec des nouvelles rubriques.
Il donne les actualités sur la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif et la médaille de la Défense Nationale désormais ouverte au civil servant le monde combattant.
Questions diverses
Dominique LAVALLEE informe l’assemblée du projet Bazille qui va s’ouvrir avec des jeunes porte-drapeaux du 
secteur visant une exposition au Temple sur Lot en Octobre 2025.
Dominique LAVALLEE incite les adhérents à visiter le Musée de la Libération à Paris.
Jacques BORDERIE regrette la date de l’assemblée qui se télescope avec la cérémonie d’Eysses à Villeneuve-
sur-Lot.
Parole aux autorités
Bertrand PLANTE remercie Stéphane CRAYSSAC pour sa présidence et souhaite une bonne arrivée à Eric 
LORIOT, les assurant de son soutien.
Il remercie également les institutrices pour la vie des cérémonies ainsi que les porte-drapeaux.
Gilles GROSJEAN dit sa reconnaissance pour l’organisation des cérémonies à Dolmayrac et l’entretien du devoir 
de mémoire.
Jacques BORDERIE assure l’importance du devoir de mémoire et l’implication des associations d’anciens 
combattants.
Il rejoint Bertrand PLANTE se félicitant de la présence des enfants des écoles aux cérémonies.
Il adresse ses félicitations à Stéphane CRAYSSAC et apporte son soutien à Eric LORIOT dans les nouvelles 
responsabilités qui lui incombent.
Dominique LAVALLEE revient sur le déplacement du monument aux Morts au Temple sur Lot qui a suscité de la 
joie mais également des propos déplacés qui ont pu choquer certaines personnes.
Jacques BORDERIE reprend la parole pour dire son intention de généraliser un dépôt de gerbe du Conseil 
Départemental au monument aux Morts des communes malgré les difficultés financières.
Il revient sur le projet du musée de la mémoire qui suit son cours mais que la conjoncture actuelle entraîne des 
ralentissements administratifs et budgétaires.
L’assemblée est clôturée à 10 H 30 en profitant d’un petit apéritif offert par la section avant de se rejoindre au 
restaurant à Bias.

Eric LORIOT

Le président local Guy DUMAS ouvre la séance à 9 H 30 en présence d’une quinzaine d’adhérents. 
Il exprime sa gratitude aux personnes présentes pour leur participation à la révision des statuts, entreprise dans 
le but de garantir la pérennité de l’association et d’assurer la préservation de sa trésorerie.
En ce sens, il propose la modification des articles 2 et 3 des statuts pour inclure les sympathisants et les 
bienfaiteurs tout en réservant les postes dirigeants de la section à des anciens combattants OPEX.
Il propose aussi la modification de l’article 5 des statuts pour ajouter les porte-drapeaux adjoints.
Il propose la modification de l’article 5 bis des statuts pour inclure les sympathisants.
Enfin, pour les finances, il propose la modification de l’article 18 des statuts pour prévoir la remise des fonds et du 
matériel restants de la section à l’Union Fédérale Départementale.
Il laisse la parole aux adhérents et au président départemental de l’UF - 47 pour les 
questions et le passage au vote.
Les modifications des statuts sont adoptées à l’unanimité.
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 26 JANVIER 2025

A 10H00, le président local déclare l’assemblée générale ouverte en présence 
d’une quinzaine d’adhérents et déplore l’absence sans excuses de la municipalité de 
Tonneins.
Le président :
–excuse Mme LAPORTE, députée de la circonscription pour raison d’agenda ainsi 
que Djibril M’BOG, pour raison de santé.
–présente certains nouveaux adhérents et autorités, dont Marie-Chantal TRINQUE, 
première adjointe au Maire de Fauillet
–remercie les personnes et autorités présentes et demande un moment de 
recueillement pour les adhérents décédés au cours de cette année et les OPEX 
décédés en mission.
–demande à Marie-Claude FLEURIOT de se présenter : fille de gendarme, membre du 
bureau Rhin et Danube, des Anciens de la Gendarmerie et du bureau de l’Association 
du Général de Gaulle.

–demande également à Thierry LAYRAC de se présenter : Jeune retraité fils d’un ancien président de la fraternelle.
L’assemblée a abordé les points suivants :
Présentation du rapport moral par Guy DUMAS, président
Le président fait état du rapport moral de la section pour 2024 avec les difficultés d’organisation protocolaire et 
d’entente avec la municipalité de Tonneins.
Il regrette le report du projet de stèle à la mémoire de Valérie et Jules DOCHE, du fait de travaux organisés par 
la municipalité.
Il remercie l’appui du Préfet de Lot-et-Garonne dans certaines démarches face à la Mairie de Tonneins.
Le président départemental Gabriel PICHON, rappelle la nécessité d’un partenariat mairie- associations dans 
l’intérêt du devoir de mémoire.
Thierry LAYRAC revient sur les difficultés de partenariat en proposant de contourner les difficultés autant que 
possible dans le respect des rôles de chacun.
Gabriel PICHON confirme cette proposition pour une issue bienveillante à cette mésentente, Marie-Chantal 
TRINQUE adopte la même position.
Le rapport moral est adopté à l’unanimité.
Présentation du rapport d’activités par Guy DUMAS, président
Le président fait état des réunions et cérémonies de l’année 2024 avec les porte-drapeaux et notamment les 
jeunes Nadaü, Louca, Noah, Khloé, Danaë.
Présentation du compte-rendu financier par André ROBERT, trésorier
Le trésorier André ROBERT présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année et annonce la cessation de 
ses fonctions pour ennuis de santé.
Le bilan de l’exercice présente un actif de 3656,64 euros – un passif 3173,76 euros donc un bénéfice de 482,88 
euros.
Intervention de Gabriel PICHON, président département sur le compte-rendu financier
Le président départemental Gabriel PICHON revient sur les bonnes finances de la section, notamment dû à un 
legs perçu il y a quelques années, exempté d’impôt grâce à la reconnaissance d’utilité publique.
Il se félicite de la nomination de Louca GIULIANI au prix du civisme et du dévouement, pour la cérémonie qui se 
tiendra en février 2025.
L’UF nationale finance la part de Louca et d’un de ses parents à savoir sa mère pour le déplacement.
Il propose à la section de financer le voyage pour son père et son frère.
Il remercie André ROBERT pour son travail de plusieurs années et invite l’assemblée à se porter candidat pour 
le remplacer.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.
Élection des membres du nouveau Conseil d’administration
Le Conseil d’administration a été élu et il se compose de 8 membres : Guy DUMAS, André ROBERT, Louca GIULANI, 
Nadaü DUPUY, Salomé DUPUY, Jacques GEORGET, Sylvana MESTRE-GODY, Noah TOMMASSON.
Parmi ses membres, le Conseil d’Administration a élu le bureau suivant :
–présidente d’honneur : Sylvana MESTRE-GODY
–président : Guy DUMAS
–vice-président : Jacques GEORGET
–vice-président d’honneur : André ROBERT
–secrétaire : Noah TOMMASSON
–trésorier : Salomé DUPUY
–trésorier adjoint : Louca GIULIANI
–porte-drapeau titulaire : Louca GIULANI et Salomé DUPUY
–porte-drapeaux cadet UF : Nadaü DUPUY
–clairon : Salomé DUPUY
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Intervention de Gabriel PICHON, président départemental UF-47 et UDAC 47
Gabriel PICHON évoque divers points :
–la journée départementale des porte-drapeaux qui se tiendra le 3 mai 2025 à Boé
–le musée de la Mémoire qui doit voir le jour au CAFI à Sainte-Livrade sur Lot avec des ralentissements inévitables mais 
assurant l’avancée du projet
–l’existence des aides de la part de l’ONaC-VG pour ses ressortissants qu’il faut utiliser afin d’en conserver le budget alloué 
par le Gouvernement à cet effet.
–l’existence des aides de la part de l’Union Fédérale pour ses adhérents (ressortissants ONaC-VG ou pas).
–la nomination de Louca au prix du civisme et du dévouement pour la promotion 2025.
–le voyage à Auschwitz financé par l’Union Fédérale Nationale pour les adhérents UF à jour de leur cotisation.

Intervention de Bryan DIETZ, secrétaire général UF-47 et vice-président départemental délégué UF-47
Bryan DIETZ détaille la sortie à Gurs le 27 avril 2025.

Intervention de Marie-chantal TRINQUE, 1ère adjointe au Maire de Fauillet
Mme la 1ère adjointe au Maire de Fauillet remercie Messieurs 
DUMAS et ROBERT.
Celle-ci, regrette, avec peine, les rapports conflictuels qui 
existent.

Le président local remercie Mr le Maire et son conseil pour 
l’attribution d’une subvention.

Le président départemental Gabriel PICHON remet la 

médaille d’argent de l’UF au trésorier André ROBERT pour 
ses longues années au service de la section Tonneinquaise.
L’assemblée est clôturée à 11H30 en profitant d’un petit 
apéritif offert par la section.

nos deuils

Nous prenons part au deuil qui frappe les familles de nos disparus et nous renouvelons à celles-ci nos 
sincères condoléances et l’expression de notre profonde sympathie.

André ALMARAZ

AGEN BOUGLON CANCON CASTILLONNES

CASTILLONNES CASTILLONNES MEZINAIS MIRAMONT-DE-GUYENNE SAINTE-LIVRADE SUR LOT

SAINTE-LIVRADE SUR LOTSAINTE-LIVRADE SUR LOTSAINTE-LIVRADE SUR LOTSAINTE-LIVRADE SUR LOTSAINTE-LIVRADE SUR LOT

CASTELJALOUX

André LABAT Jean-Pierre CAZELLES Janine LAGUTERE Pierre LAVAL 

Paul DELIAS

Omar CHERCHARI 

Serge LESCOMBES 

Yannick MANIN 

Marcel LAFFARGUE 

Antoine PHAN VAN HUON

Jean-Simon BRUGERE 

Suzanne PILLON

Orenzo COLOMBINI

Robert GARY 
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HOMMAGE à JANINE LAGUTERE
Notre amie et porte-drapeau de la Fédération Janine nous a quitté …

Ce mardi 25 février 2025, l’Union Fédérale des Anciens Combattants aux côtés 
d’autres associa-tions du monde combattant, a rendu un dernier hommage à notre 
porte-drapeau départementale Janine LAGUTERE.
Janine était porte-drapeau départementale pour notre Fédération depuis une 
vingtaine d’années.
Elle prenait à cœur son implication au sein de notre association en étant de tous les 
congrès, tous les comités fédéraux, toutes les sorties etc …
Bien plus qu’un porte-drapeau, Janine était pour beaucoup d’entre nous une épaule 
sage, une per-sonne de conseil, un exemple de force et de courage.
Janine a longtemps lutté CONTRE la maladie mais POUR les anciens combattants, le 
devoir de mémoire et l’Union Fédérale aux cotés de notre ami Michel.

C’est au crématorium de Tonneins que nous avons fait nos adieux à Janine dans un recueillement cordial et 
fraternel, à l’image des valeurs promues par Janine.
Après la bénédiction du Père Philippe d’HALLUIN, Gabriel PICHON a pris la parole pour assurer à Michel et la 
fille de Janine du soutien de l’Union Fédérale des ACVG dans cette épreuve et rappeler ô combien les valeurs 
défendues par Janine étaient nobles.
L’Union Fédérale Nationale était représentée par son vice-président Raymond DAUDET, repré-sentant 
Dominique LEPINE président national.
L’Union Fédérale départementale était représentée par son président Gabriel PICHON ainsi que le drapeau 
départemental porté par Bryan DIETZ et le drapeau départemental des jeunes porté par Lucie CHOUPE.
Nos deux vice-présidentes déléguées aux pupilles Caroline GONTRAN et aux veuves Nicole CAL-CAT ont 
également répondu présentes.
Nous remercions la présence de nombreuses sections de l’Union Fédérale des Anciens Combat-tants de Lot-
et-Garonne :
–Castillonnes (Jean-Claude et Bernadette TOUQUETTE)
–Mezin (Raymonde ACHE et Marie-Laure FOUGERAY)
–Tonneins (Guy DUMAS et Marie-Claude FLEURIOT)
–Bouglon (Georges RODIER)
–Marmande (Henri CORDAZZO)
–Casteljaloux (Michel VERWEIRE)
–Meilhan sur Garonne / Sainte-Bazeille (Michel GAJAC)
–Aiguillon (Sabrina RAVIER-LEMOULE)
D’autres sections se sont excusées de leur absence tout en ayant une 
grosse pensée de soutien à Michel et la fille de Janine.
Étaient également présents : Daniel TIMMERMAN, président des ACPG-CATM du Livradais et de Monclar ainsi 
que Franck FOLEY, président départemental des ACPG-CATM.
Beaucoup de larmes, de tristesse, de rage contre la maladie mais beaucoup de reconnaissance et de souvenirs.
Janine laissera en chacun de nous deux l’image d’une dame engagée, persévérante, souriante et soutenante.

Pour la Fédération, Bryan DIETZ
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Le 8 mai dans le lot-et-garonne

Aiguillon

Aiguillon

Bourran

Aiguillon

AiguillonAllemans du Dropt

Clermont-Dessous / Fourtic

Castillonnes

Duras
Duras

Lagupie Marmande Miramont

Miramont Monclar Monclar

Castillonnes

Tonneins

Tonneins
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Noaillac Noaillac
Pont-du-Casse

Saint-Bazeille

Saint-Léger

Saint-Léger

Sainte-Bazeille

Sainte-Bazeille

Sainte-Bazeille

Saint Sauveur de Meilhan Saint Sauveur de Meilhan

Seyches

Seyches

Tombeboeuf
Tombeboeuf

Villebramar Villebramar Virazeil




